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GIFEt'E DES CAMPAGNES

et instructif. Il %'est attnehé tout particulièrement à tout cenqui
a trait au Canada, et dans ce quatrième livre, l'oi trouve le ré-
cit des pages les plus glorieuses de notre histoire nationale et
les tableaux !es plus vif, et les plus intéressants d'une foule de
détails qui y ont rapport Il n'a pas non plus négligé le côté
pour ainsi dire mntériel, car il donne éga!ement un foule de ren.
mignements des pluîsjustes et qui sont pui.sés dans les ouvrages
de per.,onnes ls plus compéteutes, sur l'agriculture, le style
épistolnire, etc., etc L'auteur terni'e son livre par une série de
pièces de poésie, choisies pour la plupart dans les Suvres de nos
poètes canadiens, et parmi lesquelles l'on doit citer comme étant
une des meilleures La Victoire de Chdtearguay.

Messieurs J. B. ROLLAND & FILs, le- édi teure, ont de leur cé.
mis tout en ouvre pour p.rvenir à produire un livre tel qu'il ne
s'en était pas encore vu au Canada, 't ils ont pleinement réussi.
Les cinquantes gravures qui ornent le texte sont des mieux finies,
elles sont dues an travail de M. Lâlarion qui les a griv'ées dtprés
le système de la photojraphie sur boi-; in-u-nté par l. H. N.
Grenier. Le texte non plus tne laisse rien à dé.,irer pour le fini,
la propreté et la bonne impre.ssion. Ce litre sort des ateliers de
Ml. Sénécal, c'est dire que c'est ca qu'il peut y avoir de mieux
en fait de reliure et d'impression.

Nous offrons nos félicitations les plus chaleureuses a l'auteur
et aux éditeurs pour le sue; éè avec lequel i:s ont mené à bonne
fin leur entreprise colossale, et nous aimouis à croire qtne tout le
monde leur saura gré du grand service qu'ils ont rendu au pavs
par la publicativn de la NOUVELLE SERIE DE LIVRES DE LEOTURE,
qui. d'apiès les désirs de Ml. le Surinteridatt de I instru tinta u.
blique, qui en a reconnu l'excellence, doit &tre introdtite dans

. toutes les écoles et académies da notre province.

RECETTES
Colle froide.

On prend deux livres de colle-forte de gélatine, on la fait dis.
soudre dîans un bain-marie avec une pinte d'eau dans un vase de
terre; on remplace peu A peu avec de l'en chaude l'eau enlevée
par l'évaporation. Lorsque la colle est enttièrein.:nt dissoute, oi
verse peu à peu dans la dissolution six onces d'acide nitrique
eau forte) : l'aide. réngiss-nt sur la colle. produit une vive ef.
erveseence dùe au dégagement des vapeurs d'acide lypo.azo.

tique. Quand total le dégagement t en lieu, on agite la liqueur.
on la retire du bain marie et oi lua lui:sL refroidir, puis on la met
en pot que l'on conserve pour l'uage. Cette colle, qui reste li.
quide, m'emplôie tiès-fiîlement à froid avec le pinceau; elle
colle aussi fortement, quand elle est bien prép:arée, que la colle.
forte ordinaire ine à chaud.

Moyen pour détruiro la vermino du bétail.

On prend du lait dé beurre que.r'on fait un peu chnffer, et
on y ajoute du tabae à priser ; après quoi on frotte l'uniwal.

Moyen de détruire le ver blanc.

On indique le moyen suivant de détruire le ver blatnc:
On hino très-fortement les champs ou les jardits sui en sont

attaqués, enris toucher aux p:intes qui t'y trouveit; on répand
ensuite à peu pués une piiito (. p!àtre star chaque trois pieds de
terrain, et on a soin de tateler l. 1) âtre pour le bi,-n mélanger A
la terré. On fait ensuite dissouidie dt uulf.tte d. cuivre dars de,
l'eau, dans la proportion de dix-huit- grains à un demi gros par

soit adreseé à son nom ou à celui d'un atire est responsable du
paiement.

20, 'l'oite personne qi renvoie un journal e÷t tenno de payer
tous les arrérages qu'elle doit sur l'abttunemeît.: autremnent:l'é-
diteur peut continuer à le lui renvoyer jusqù'A ce qu'elle nit pa.
yé. Dans ce cas, l'abomiié est tenu de payer, en outre, le prix
de l'tbonnîument jusqu'au moment du 'paiement, q.il ait retiré
ou non le journal du bureau de poste.

So. Tout abonné petit être poursuivi pour abonnement dans
le district où le journal se publie,.lors même qu'il demeurerait à
des centaines de lieues de cet eidroift.

40. Les-tribuinaux ont décidé 'qne le fait de refsser de retirer
un journal du bureau de poste, ou du changer de résidence et de
laisser accumuler les numéros à l'ancienne adresse, constitue
une présomption et une preuve primafacie d'intentioî de fraude.

PROVINCE DE QUÉBEC.

CHAMBRE DU PARLEMENT.
Bis Privés.

EL S personnes qui se proposent de s'adresser à la LÉGISLA.
TUIlE de la Province de Qutébee pour obtenir la passastion

de BILLS PIRIVÉS ou LOCAUX, portant conLe.-sion de privi-
léges exclusifs ou de pouvoirs de Corporation pour le. fins coa-
merciales ou autres, ou ayant pour but de régler des arpentages
ou difinir des limites, ou d- faire toute eboae qui aurait l'ef'et
de comprouettre les droite d'auîtres4 parties, sont par les pré-
sentes notifiées que, par les règles du Conseil Législatif et de.
l'Ass tnblée Législative respectivement (lesquelles tèglessont
publiées nu long dans la" Gazette Officielle de Québec , ") elles
sont reguises d'en donner UN MOIS D'AVL.'A (Iléeifi;tnt claire-
mer.t et distinett'ueent la nütture et l'objet de :a dite demande),dans la •• G.:zette Offlicielle de Q ,ébec, ' en anglais en frarQais,et aussi dans tu journal anglais et dans un journal f:aniçais peu-
bliés dans le district concerné. et de remplir les formalités qui
y Sont uentiopnées. Le premier et le dernier de tels ais devant
étre envoyés au Bureau des Bills Privés de chaque Chambre.
Et, toute personne qui f'era application, devra, sous une semaine
de l'apparition· d.. la première publication de tel avis dans la
" Gazette Officielle, " naressèr une copie de son bill. avec la
somme de cent piastres, au Grefiier du Comaité d's *Bills Privés.

Toutes pétitions pour BIL. Parvks doivent être présentées
dans les - deux piemières semaines " de la session.

BOUCHER DE BOUCHERVILLlE,
Greffier du Conisil Légi:latif,

G. M. MUIR.
Greffier de PAsernblé Législative.

CONDITIONS D'ABONNEMENT
pinte, et' on arruse copiensement le terrain préparé. *L plAtre
empétre le ver blaun et le stulf tp' de cuivre le lie. • G A Z E T T E DES C A M P A G N E a'

Il. y.nur..it lt;.Lt-tre' avant'tre de lpriservet la gr:.ine de bett.!.
rave-avec du p'! re et du a lf.-te d- cuivre. L'e t esni qu'il Le prix d'abonnement est de une' piastre par an. L'abonii-
serait bon de tenter le printemps pr.îchain. meut petit dater dut 1er de'cbïtn'é niois, èt on no s'aboaio pas

moins tue pour un an. L'aria de diacontinuation doit être douné,
par écrit, au Bureau du soussigué, un mois avant Peiiration

Décision judiciairo concernant les journaux.. de l'année d'abonnement, et lesarrérages alors devront avoirétepayés....
Io: Touti personne -qui retire régulièrem.-initt un joural ce tii concerne l'administration et la. rédaction- doitêtre adress àdu b.aronu de Posta,' qu'elle ait touser't ou Lon, qui ce jouîrui FIRMIN H. PROULX ( 1dacteu-Propritaire,
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